
Communications officielles

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Le messager suisse : revue des communautés suisses de langue
française

Band (Jahr): 26 (1980)

Heft 3

PDF erstellt am: 24.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



Communications officielles

Présence suisse à l'étranger:
d'utiles efforts de coordination

Généralités
La présence suisse à l'étranger
revêt de multiples aspects:
collaboration au sein des organisations
internationales, aide humanitaire,
manifestations culturelles ou
scientifiques, rencontres sportives,
participation à des foires ou à des
expositions universelles, etc. Cette
diversité même implique que la

présence suisse soit organisée par
des institutions de types fort différents

et appartenant aussi bien aux
secteurs: public (ex.: Département
des affaires étrangères) que semi-
public (ex.: Pro Helvetia) ou privé
(ex.: Secrétariat des Suisses de
l'étranger,de la Nouvelle Société
Helvétique). Conséquence
logique, la coordination entre ces
différents milieux n'est pas des
plus faciles et l'Assemblée fédérale
a estimé, en 1970, qu'un effort
accru devait être fait en vue de
l'améliorer, ce d'autant plus que la

plupart des institutions concernées

bénéficient du soutien financier

de la Confédération.

Une première commission
consultative
Répondant au vœu du Parlement,
le Conseil fédéral créa, en 1972,
un premier organe de coordination
et le chargea, sous la présidence
de M. Willy Spühler, ancien
conseiller fédéral, d'élaborer une
conception globale de la présence
suisse à l'étranger. Après une large
consultation englobant aussi bien
nos représentations diplomatiques
et consulaires que les agences de
l'Office national suisse du
tourisme (ONST) et Swissair et de

nombreuses personnalités suisses
et étrangères, ladite commission
déposa son rapport au Conseil
fédéral en décembre 1974. Ce
document faisait un bilan de
l'image de la Suisse à l'étranger,
analysait les structures des principales

institutions intéressées au
rayonnement de notre pays hors
de ses frontières, inventoriait les
différentes formes de présence et
fixait les principes qui devaient
guider à l'avenir notre action à

l'étranger.

Institutionnalisation de la
«Commission de coordination
pour la présence de la
Suisse à l'étranger»
Nanti de ce rapport, le gouvernement

proposa à l'Assemblée fédérale

d'institutionnaliser l'ancien
organe consultatif et de lui conférer

certaines compétences
décisionnelles, en vue notamment de
réaliser son programme et d'améliorer

la coordination entre ses
membres. Le Parlement donna
suite à cette proposition en mars
1976 et accepta de mettre à disposition

du nouvel organe un crédit
annuel d'environ 1 million de
francs (en 1978 et 1979: 0,7 mio).
Dix-sept institutions sont
représentées au sein de ladite commission:

- Chancellerie fédérale
- Département des affaires

étrangères
- Département de l'intérieur
- Département de l'économie

publique
- Département des transports et

communications et de l'énergie

Ernst Brugger, ancien conseiller fédéral,
président de la Commission dès 1979 (Photo
ASL)

- Fondation Pro Helvetia
- Office suisse d'expansion

commerciale
- Office national suisse du

tourisme
- Société suisse de radiodiffusion
- Fonds national suisse de la

recherche scientifique
- Organisation des Suisses de

l'étranger de la NSH

- Commission fédérale de
gymnastique et du sport

- Swissair S.A.

- Union des villes suisses

- Conférence suisse des directeurs

cantonaux de l'instruction
publique

- Fédération suisse des
journalistes

- Union des Chambres de
commerce suisses à l'étranger.

Après avoir présidé la commission
d'experts, M. Spühler devint
également en 1977 le premier président

du nouvel organe de coordination.

Un autre ancien conseiller
fédéral, M. Ernst Brugger, lui a

succédé au début de 1979.
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Priorités régionales
et sectorielles
Comme première conclusion de

l'enquête effectuée à l'étranger en
1973/74, la commission s'est fixé
un certain nombre de priorités,
d'une part régionales et d'autre
part sectorielles.
Les accents régionaux ont été mis
sur des pays fort importants aux
yeux de la Suisse, mais que, prises
individuellement, les institutions
membres ne considéraient pas
comme prioritaires au début des
années 70; citons à titre d'exemples

l'Italie et le monde arabe.
Quant aux priorités sectorielles,
elles découlent de la nécessité
d'améliorer l'information générale
sur notre pays; en effet, à l'exception

de Radio Suisse Internationale,

une telle tâche ne figurait au
cahier des charges d'aucune des
organisations existantes, même si

l'une ou l'autre, notamment Pro
Helvetia, l'Office suisse d'expansion

commerciale (OSEC) et
l'ONST, s'efforçait parfois de
combler les lacunes les plus
criantes. Celles-ci apparaissaient
avant tout dans les secteurs de la

documentation écrite, sonore et
filmée et c'est donc là que la
commission porta ses premiers efforts.
Par ailleurs, sans figurer à priori
parmi les priorités sectorielles, les
semaines suisses et les pavillons
nationaux dans des foires et
expositions étrangères retinrent aussi
tout particulièrement l'attention de
la commission, du fait de leur
caractère multidisciplinaire. Il
convient d'ailleurs de relever que le
nouvel organe de coordination a

également été désigné par le
Conseil fédéral comme commission

des expositions universelles;
il lui incombera donc à l'avenir de
se prononcer sur les projets de
pavillons suisses et d'organiser la

participation de notre pays à de
telles expositions.

Premières réalisations
Déjà du temps de la commission
d'experts, une partie des séances
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était consacrée à l'information
réciproque; il est en effet évident
que toute bonne coordination
commence par là, surtout si l'on se
fixe pour objectif d'éviter les doubles

emplois et les lacunes.
En matière de documentation
écrite, un premier pas a été réalisé,
avant même l'institutionnalisation
de la commission, avec la réédition
de la «Cassette d'Osaka»; il s'agis-
sait-là de quatre volumes richement

illustrés qui présentaient
notre pays sous ses divers aspects
(paysage, histoire et institutions,
vie culturelle, économie); cet
ouvrage a été primé en 1976 comme
l'un des plus beaux livres suisses
de l'année. Tiré à 50000
exemplaires et en 5 langues, il a été très
largement distribué à l'étranger,
notamment aux bibliothèques
municipales et universitaires, à des
personnalités des milieux politiques,

économiques et culturels, à

des journalistes, etc.
A un tout autre niveau, la commission

a estimé qu'il convenait de
satisfaire les dizaines de milliers de
demandes d'information sur notre
pays qui sont adressées chaque
année à nos représentations
diplomatiques et consulaires et qui
émanent en grande partie d'écoliers

et étudiants. En étroite
collaboration avec l'ONST, un
dépliant-poster a dès lors été conçu
pour répondre à ces besoins; ce
document a été tiré en une vingtaine

de langues et en près d'un
million d'exemplaires; il comprend
d'un côté une grande affiche avec
un paysage de nos montagnes et
de l'autre un texte présentant notre
pays, de nombreuses photos et
quelques tableaux statistiques.
D'autres ouvrages généraux sur la
Suisse ont également été acquis
en grand nombre pour améliorer
l'information sur nos institutions et
nos us et coutumes.
Autre secteur prioritaire, le film.
La commission a chargé l'un de
ses groupes de travail d'établir un
inventaire des documentaires
susceptibles d'être diffusés avec

succès à l'étranger et d'en acquérir
un certain nombre de copies, en
vue d'étoffer les dépôts existants
(notamment auprès des agences
ONST et des ambassades) ou d'en
créer de nouveaux. C'est ainsi que,
dans une première phase, près de
350 copies sont venues grossir des
dépôts jusqu'ici extrêmement
modestes.

Le même groupe de travail s'est
penché sur le problème de la
collaboration avec les «mass media»
étrangers et plus particulièrement
avec ceux du Tiers-Monde. Des
films documentaires et certaines
émissions de la SSR pourront leur
être proposés à des conditions très
favorables, dans un proche avenir.
La Suisse n'innove toutefois pas
dans ce secteur, elle ne fait que
suivre Lexemple de plusieurs
autres pays, notamment
européens, qui ont fait d'énormes
efforts en faveu r de ce type de col -

laboration; notre neutralité
traditionnelle a néanmoins pour
conséquence que de nombreux pays
du Tiers-Monde recherchent plus
particulièrement une collaboration
avec la Suisse.
Quelques mots encore sur les
manifestations multidisciplinaires
que l'on englobe sous le terme de
«semaines suisses».
La commission a effectué une
première expérience de ce type à Linz,
en octobre 1977. Le succès a été
considérable, notamment pour les
activités déployées sur la place
publique (ex.: fanfares, danses
folkloriques, exposition sous
tente, etc.); il convient de relever
que de nombreuses autres
manifestations (conférences culturelles,

politiques, scientifiques;
expositions; semaine du cinéma
suisse; concerts; rencontres
sportives; gastronomie; concours) ont
permis d'atteindre des publics très
différents.
Une deuxième semaine suisse, de
caractère plus commercial, a été
organisée en 1978 à Kansas City
par l'OSEC, avec le soutien de la

commission de coordination.



Cette dernière reprend le flambeau
en 1979, en mettant sur pied une
semaine d'amitié italo-suisse à

Bari, qui est au centre d'une
importante région d'émigration en
direction de la Suisse.

Perspectives d'avenir
Les faibles moyens mis à la disposition

de la commission ne lui
permettent certes pas de mener une
politique de grandeur... Elle
poursuivra ces prochaines années son
bonhomme de chemin, en mettant
ici ou là quelques gouttes d'huile
dans les rouages de la coordination,

en développant la documen-

Selon l'article 44, 3e alinéa, de la

constitution, la législation fédérale
peut prévoir que l'enfant d'une
mère suisse et de son mari étranger
est automatiquement ressortissant
suisse, lorsque la mère est d'origine

suisse par filiation et que les

parents étaient domiciliés en
Suisse au moment de la naissance
de l'enfant. Cette compétence
constitutionnelle n'a été pleinement

utilisée en faveur des enfants
de femmes suisses que lors de la

révision du droit de filiation, qui
est entrée en vigueur le 1er janvier
1978. Les enfants qui à ce moment
n'avaient pas encore atteint l'âge
de 22 ans révolus pouvaient dans
le délai d'une année, donc
jusqu'au 31 décembre 1978, demander

aux conditions mentionnées la

reconnaissance de leur citoyenneté

suisse. Cette réglementation
transitoire a soulevé différents
problèmes d'interprétation. Il y eut

Suisses de l'étranger
Il est dans votre intérêt
d'adhérer à l'assurance
AVS/AI facultative.

tation générale sur la Suisse, en
favorisant l'utilisation du «media»
film en faveur du rayonnement de
notre pays, en comblant certaines
lacunes de notre offre en
documentaires d'information (ex.: il
n'existe pratiquement aucun film
utilisable à l'étranger présentant
nos institutions politiques, notre
système de milice, la recherche
scientifique, nos principales
industries, etc.), en mettant sur pied
des semaines suisses dans des
régions jugées prioritaires, etc. Et

déjà pointe à l'horizon la
prochaine exposition universelle qui
aura lieu en Australie en 1987

surtout l'arrêt du Tribunal fédéral
prononcé après l'expiration du
délai, à savoir le 29 juin 1979,
décidant que la notion de
«Citoyenne suisse par filiation» devait
être interprétée de façon beaucoup

plus large qu'on ne l'avait fait
jusqu'ici, en ce sens que les
personnes qui ont été comprises dans
la naturalisation de leurs parents
ou ont bénéficié d'une naturalisation

facilitée sont touchées par
cette disposition (mais non pas
des Suissesses qui ont été naturalisées

de leur propre initiative ou
qui ont obtenu leur droit de cité
par voie de mariage). Le cercle des
enfants bénéficiant de cette
mesure s'est ainsi notablement élargi.
Le Parlement a donc décidé, lors
de la session de décembre 1979,
d'ouvrir un nouveau délai d'une
année pour le dépôt d'une
demande en reconnaissance de la

citoyenneté suisse (auprès de
l'autorité compétente du canton
d'origine de la mère). Ce nouveau
délai commencera à courir au
terme du délai référendaire de trois
mois, si celui-ci n'a pas été utilisé
(probablement à partir d'avril
1980).

Les autorités
fédérales en 1980:
Président du Conseil national:
Hanspeter Fischer

Président du Conseil des Etats:
Josef Ulrich

Président de la Confédération:
Georges-André Chevallaz

Vice-Président de la Confédération:
Kurt Furgler

Chancelier de la Confédération:
Karl Huber

Président du Tribunal fédéral:
Harald Huber

Président du Tribunal fédéral des

assurances:
vacant (Jean-Daniel Ducommun
t 8.12.1979)

Composition du Conseil fédéral
et attribution
des départements fédéraux:
Département des affaires étrangères :

Pierre Aubert

Département de l'intérieur:
Hans Hürlimann

Département de justice et police:
Kurt Furgler

Département militaire:
Georges-André Chevallaz

Département des finances:
Willi Ritschard

Département de l'économie
publique:
Fritz Honegger

Département des transports, des
communications et de l'énergie:
Léon Schlumpf

Votations fédérales 1980
2 mars 8 juin
28 septembre 30 novembre

Pourront en faire usage tous les
enfants
qui n'avaient pas encore 22 ans le
1 er janvier 1978, dont la mère est
citoyenne suisse, par filiation, et
dont les parents étaient domiciliés
en Suisse au moment de la

naissance. Mentionnons ici également
que les autorités fédérales sont en
train d'entreprendre une révision
plus étendue des dispositions
concernant le droit de cité dans la

famille.
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PARIS

MAISON SUISSE

DE

RETRAITE

•

Suisses de France, nous

avons besoin de vous. Notre
Maison s'agrandit, se modernise.

Avec quoi De l'argent,
évidemment, sous forme de

legs, de dons, ou de

cotisations.

A toute personne qui versera
au minimum F. 200.—, il sera
remis une aquarelle ou un

dessin original de feu le

sculpteur Heng dont l'œuvre
a été léguée à la Maison
suisse de Retraite par son

épouse récemment décédée
dans cette Maison.

Vous pourrez venir la

chercher à la Rédaction du

« Messager Suisse » entre
11 heures et 13 heures, tous
les jours, samedi excepté,
96, rue de Grenelle, contre
votre chèque libellé au nom
de la Maison suisse de

retraite (jusqu'à épuisement
des œuvres).

SUISSES DE FRANCE

Savez-vous que le Messager Suisse publie onze nos par an
Pour les recevoir, il suffit de vous abonner : prix F. 60.—, (ah. de
soutien à partir de F. 65.—) par c.c.p. 12 273 27 G Paris ou par
chèque bancaire au siège de notre publication : 96, rue de
Grenelle — F 75007 PARIS.

Cela vous permettra d'être régulièrement informé de vos droits, de
la vie politique, sociale, culturelle, touristique de notre Patrie ainsi
que de l'activité des Sociétés de la Communauté suisse en France.

(Prière de préciser que vous êtes un nouvel abonné).

COMMUNIQUE

UNION DES SUISSES DE FRANCE

Les présidents des associations
suisses à but non lucratif en France
se réuniront le samedi 10 mai 1980,
à Paris (Porte de la Suisse) sous la
présidence d'honneur de M. François

Ziegler, ambassadeur de Suisse

en France.
R. de Planta

Président de l'U.S.F.

A VENDRE

Studio meublé pour 3 personnes,
avec cave, armoire à skis et
balcon bien ensoleillé.

Prix francs suisses 70'000.—

Pour adresse et renseignements :

Madame Claire Brasier
56, rue Liotard
1202 GENEVE

F .V.R. EDITIONS

vous proposent le duo pianistique
de notre compatriote JEAN-JACQUES
BALET et de MAYUMI KAMEDA (tous
deux Ie" prix du Conservatoire
National de Paris).
Johannes Brahms :

Variations sur un thème de Haydn,
opus 56b, pour 2 pianos.
Serguei Rachmaninov :

Deuxième suite pour deux pianos,
opus 17.
Disque 33 tours - 30 cm - stéréo.
Prix F. 50.- Envoi contre règlement
par ccp ou cb. Adresse : J.J. Balet,
150, av. Emile-Zola, 75015 PARIS.

Legs Allemandi

Deux donations de plus de 4'000. — F

chacune sont à disposition de deux
jeunes Suissesses âgées de 17 à 30

ans, récemment mariées ou convolant
jusqu'au 31 mai prochain.

Ne se trouvera-t-il pas dans notre
collectivité, qui compte près de 90.000
membres, des candidates à ces dons
Seule condition : être dans une situation

modeste de ressources.
Il est difficile de croire que le recul
constaté des mariages soit le seul
motif d'un tel détachement. Est-il
nécessaire de souligner que les
personnes chargées d'examiner les
requêtes sont tenues d'observer la plus
grande discrétion Une réserve des
requérantes n'a donc pas de sens et
elles peuvent écrire à

MM. :

Frédéric A. Lampart
Président du Legs Allemandi
11, boulevard Davout
75020 Paris
Téléphone : 347-27-91

Albert Senn
8, rue Voltaire
78100 ST-GERMAIN-EN-LAYE
Téléphone 963-03-85

M. A. Beyeler
c/o Réd. Messager Suisse —
96, rue de Grenelle — 75007 PARIS

ou à l'Ambassade, 142, rue de
Grenelle, 75007 Paris qui transmettra.
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SE W WH M *
hôpital suisse de parisN

A VOTRE DISPOSITION

au 10, rue Minard
92 ISSY-LES-MOULINEAUX

Téléphone : 644-40-00

hospitalisation médicale
consultations spécialisées
laboratoire d'analyses médicales
radiologie
kinésithérapie
électro - cardiogramme — électro - encéphalogramme

Admission en hospitalisation et présence
médicale : 24 heures sur 24. Sur

rendez-vous pour les consultations,
analyses et autres actes médicaux.

Principales consultations :

médecine générale, médecine interne,
diabétologie, neuro-psychiatrie,
dermatologie, nutrition et obésité.

Conventionné par la Sécurité sociale.
Agréé par les mutuelles. Prise en
charge directe par ces organismes
au maximum autorisé.

Foyer des « Charmerettes »

MARSEILLE

La maison suisse de retraite, située
dans la vaste propriété des Charmerettes

(3,6 ha) Le Cabot, Marseille,
est en mesure d'accueillir dix-huit
pensionnaires. Un ascenseur vient d'être
installé. Le prix de pension est
actuellement de 60 à 90 F par jour selon
la situation des chambres. Nos compatriotes

intéressés à une retraite
paisible voudront bien envoyer leur
requête à l'adresse suivante :

Foyer Helvétique

Campagne - Les Charmerettes »

Le Cabot

13009 MARSEILLE

Ils seront informés quant aux possibilités

d'admission (liste d'attente).

Communiqué à l'intention des Suisses
ayant résidé en Algérie antérieurement
au 1" juillet 1962

En complément aux communiqués
publiés en décembre 1978 et mars 1979
concernant les Conventions franco-
suisses de sécurité sociale des 9 juillet

1949 et 3 juillet 1975, les
intéressés sont informés de ce qui suit :

Par circulaire datée du 1er août 1979,
le Directeur de la Sécurité sociale
française a fait savoir aux caisses
compétentes que dorénavant la condition

de nationalité ne devra plus être
opposée aux assurés étrangers
bénéficiant d'un accord de sécurité sociale
leur concédant les mêmes avantages,
en matière d'assurance vieillesse,
qu'aux ressortissants français.
Cela signifie que les ressortissants
suisses ayant cotisé à la sécurité
sociale en Algérie avant le 1er juillet

1962 pourront finalement obtenir
sans difficulté auprès des services
compétents de l'administration
française la validation de ces périodes
de cotisation.

MONTREUX
A VENDRE

Logement 2 pièces grande
terrasse au Sud dans Immeuble

moderne très bonne qualité
Ecrire au Messager Suisse qui transmettra.

PRODUITS ROCHE S.A.
52, boulevard du Parc

95521 NEUILLY-SUR-SEINE CEDEX Téléphone : 657.7T.00
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